
La nouvelle loi des télécoms, suite mais pas fin…
C’est avec un retard inutile que le secteur des télécom-

munications en Algérie amorcera son deuxième virage, après
celui de l’an 2000, à l’origine de la révolution de la télépho-
nie mobile. En effet, l’Assemblée populaire nationale (APN)
examinera prochainement le projet de loi sur la poste et les
communications électroniques. Libéraliser les télécommuni-
cations par le renforcement de la régulation et l’introduc-
tion du marketing dans la gestion du trafic réseau, consoli-
der le taux de connexion à internet en dégroupant la boucle
locale de l’opérateur historique, bancariser l’activité moné-
tique d’Algérie Poste, permettre à l’abonné de conserver le
même numéro lorsqu’il change d’opérateur, instaurer le roa-
ming national et mutualiser l’infrastructure radio entre opé-

rateurs mobiles sont les nouveautés relevées dans ce nou-
veau code des télécommunications. Son application a pour
but de réorganiser l’activité des opérateurs des télécommu-
nications et donner de la matière de régulation à l’ARPT. 

L’élimination du monopole exercé par l’opérateur histo-
rique dans les télécommunications filaires doit être accom-
pagnée par une diversité des acteurs impliqués dans la régu-
lation des télécommunications. Autrement dit, la
composition de l’ARPT devrait être élargie pour inclure des
représentants d’entités indépendantes de l’Etat afin d’ap-
porter plus de transparence et d’efficacité dans la gestion
multidisciplinaire des affaires des télécommunications. En
dépit du fait que le projet de loi des télécommunications
offre de nombreuses opportunités pour le développement
des entreprises, plusieurs imperfections peuvent être rele-

vées. Elle devrait par exemple veiller à ce que les Algériens
les plus pauvres, et notamment ceux qui habitent les zones
rurales, accèdent effectivement au haut débit mobile ou fixe.
L’arrivée de l’internet mobile via la 3G et la 4G a montré
qu’une seule loi ne saurait suffire pour traiter de tous les
aspects de la problématique de la société de l’information.
Le droit des consommateurs, le droit à la propriété des don-
nées, les incidences sur l’urbanisation et la protection des
vies privées sont autant de domaines sur lesquels il faudrait
aussi légiférer dans le cadre d’une réforme législative globale
du secteur du numérique.
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La santé mobile
à l’honneur

La technologie
au service de

l’entreprenariat

EN PARTENARIAT AVEC GSMA

l Djezzy accueille, le 24 janvier, à El-Aurassi, le premier Forum du paiement mobile en Algérie. La rencontre, organisée
autour de plusieurs workshops et conférences, traitera du «rôle de l’argent mobile dans le développement économique»,

mais aussi de la réglementation, de la sécurité et de la protection des consommateurs.

l Bracelet anti-nausées (Reliefband), capteur
pour femme enceinte (Bloomlife),

électrocardiographe connecté (QardioCore),
mesure du glucose sans piqûre (K'Track
Glucose), les objets connectés de la santé
mobile ont été à l’honneur du Consumer
Electronic Show 2017 de Las Vegas.

FREELANCES

lA la recherche d’un emploi en tant que free-
lance ? Besoin des services d’un Freelancer à
«recruter» temporairement pour réduire le

coût d’un projet ? Le site Freelancedz offre aux
professionnels et aux entrepreneurs cette

flexibilité d’accès à des services.
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